
Contexte et enjeux

Le territoire du PAT présente des problématiques
environnementales marquées, elles illustrent à la
fois les problématiques globales (perte de la
biodiversité, réduction des habitats, changement
climatique, impacts de l’alimentation sur la santé)
mais aussi en lien avec ses spécificités (agriculture
conventionnelle et ses impacts sur l’eau, l’air ou les
sols). Les démarches de Projet Alimentaire de
Territoire s’appuient bien sur deux piliers : la re-
territorialisation des productions et l’évolution des
pratiques agricoles vers la transition agro
écologique. Dans le contexte local, le volet santé à
360°, reprenant le concept One Health, est apparu
comme l’ambition commune de toutes les actions
du PAT. Aussi, le programme d’actions identifie des
axes de travail santé-environnement (santé des
populations, santé de l’environnement) en
transversalité avec les autres politiques publiques
(protection de la ressource en eau, contrat local de
santé, LRTZC…).

⑦ Soutenir les pratiques vertueuses 

en matière de préservation de 

l’environnement et de la santé
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Objectif Stratégique : Adapter le système

alimentaire pour plus de résilience et

d’autonomie.

Objectif Opérationnel : Soutenir les

pratiques vertueuses en matière de

préservation de l’environnement et de la

santé

Groupe de travail : EPCI, Re Sources, EAU

17, Chambre interdépartementale

d'agriculture 17-79, ARS, NE17, Avenir

Santé Environnement, CHU Poitiers.

Contact des référents du groupe de travail

Actions pré-identifiées :  
1. Réaliser des diagnostics et études technico-

économiques de conversion en agriculture
biologique

2. Lutter contre l’exposition aux pesticides chimiques
et perturbateurs endocriniens

3. Partager et promouvoir les pratiques, essais,
innovations et évolutions favorables à la transition
agro-écologique et à la santé-environnement

4. Développer les flux circulaires de matières
organiques et celles de l'élevage vers les grandes
cultures pour limiter les recours à l'azote minéral

5. Actionner de nouveaux leviers économiques
(Paiement pour services environnementaux)

Effets attendus :
- Réduction de la pression sur les milieux

naturels
- Réduction de l’exposition des populations

et des milieux aux pesticides
- Evolution des itinéraires techniques vers

l’agro-écologie
- Partage des connaissances

Points de vigilance : 

• Besoin Complexité des données de références (éco toxicologie, santé environnementale)
• de vulgarisation et de compréhension sur ces données
• Cadre réglementaire qui ne répond pas aux problématiques (ex : pas de prise en compte des effets cocktails 

dans les Autorisations de mise sur le marché)

Indicateurs de suivi : 

• Nombre d’exploitations labellisées en l’agro
écologie dont AB

• Nombre de réunions sur le partage des
connaissances en matière de santé
environnementale (ex : restitution des
études ATMO éclairées par les experts
scientifiques)

• Indicateurs santé (à définir dans la cadre du
Contrat Local de Santé)

• Suivi indicateurs qualité eau et air (Re
Sources, ATMO …)

• Nombre de MAEC contractualisées sur le
territoire du PAT

XXX


